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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Ils ont le droit de rester en contact avec leur famille par la correspondance, le téléphone et
les visites, sauf circonstances exceptionnelles.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  transcrire  dans  notre  droit  l’article  37-C  de  la  Convention
internationale sur les droits de l’enfant.


